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abattement pour les droits de succession

Par minault, le 04/04/2010 à 08:24

Bonjour,
quel est le montant de l'abattement pour le paiement des droits de succession entre une fille
et son pere

Par Upsilon, le 05/04/2010 à 22:51

Bonjour et bienvenue sur notre site. 

Si ma mémoire est bonne, il doit s'agir de 156.359 Euros. En gros, environ 150.000,00 Euros
;) 

Cordialement

Upsilon.

Par maider, le 06/04/2010 à 10:26

Pour 2010 le montant de l'abattement est de 156.974€.
Plus d'information sur:

http://conseiljuridiqueetfiscal.fr/
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